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SÉMINAIRE

ANNULE - L’INDEMNISATION
DES DÉPENSES UTILES ET LE
RISQUE DE RECEL DE DÉLIT
DE FAVORITISME

18 November 2022
Centre Panthéon - Salle 4 (Esc. M - 1er
étage)

RÉSERVÉ AUX ÉTUDIANTS ET ENSEIGNANTS-CHERCHEURS DE L’UNIVERSITÉ - PLUS D'INFOS
ASSAS-UNIVERSITE.FR

Grandes questions de droit économique - M2 Droit public de l'économie avec l'assistance du CRDA

Le Master 2 Droit public de l'économie, avec l'assistance du Centre de Recherches en Droit administratif (CRDA), a le plaisir de
vous convier à son séminaire intitulé "Grandes questions de droit économique", chaque vendredi, du 21 octobre au 9
décembre 2022, de 10h à 12h.

La troisième se tiendra vendredi 18 novembre 2022 et portera sur :

L’indemnisation des dépenses utiles et le risque de recel de délit de favoritisme
Thierry Dal FARRA, avocat

Programme du séminaire
25 novembre 2022 : L’évolution du contrôle des investissements étrangers (uniquement en anglais)
Giulio Napolitano, professeur de droit public à l’université Roma Tre

2 décembre 2022 : Les leçons tirées pour le droit économique de la crise grecque. La sortie de la procédure de
surveillance est-ce bien la fin du drame ?
Georges Dellis, professeur de droit public à l’université d’Athènes

https://assas-universite.fr/fr/evenements/annule-lindemnisation-depenses-utiles-risque-recel-delit-favoritisme
https://www.u-paris2.fr/fr/formations/offre-de-formation/master-droit-public-parcours-droit-public-de-leconomie
https://assas-universite.fr/recherche/centres-recherche/centre-recherches-en-droit-administratif-crda
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9 décembre 2022 : La régulation bancaire et financière dans la gouvernance d'une institution financière publique
Pierre Chevallier, directeur juridique de la Caisse des dépôts

Ce séminaire est réservé aux étudiants et enseignants-chercheurs de l’université. Accès libre - sans inscription.


